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Des jeunes de plus en plus diplômés...
Proportion de bacheliers dans une génération, 1970-2023
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De plus en plus de diplômes délivrés dans l’enseignement supérieur

En 2022, 785 000 diplômes de l’enseignement supérieur ont été délivrés, soit une augmentation de 
37 % par rapport à 2007. Le nombre de diplômes délivrés dans le supérieur a continûment augmenté 
entre 1985 et 2004, avant de baisser jusqu’en 2007 en raison de la disparition des diplômes d’études 
universitaires générales (Deug) et des maîtrises, puis d’augmenter à nouveau jusqu’en 2021. Plus 
récemment, il a bondi en 2020 et en 2021, en raison de l’aménagement des conditions d’examen dans 
le contexte de crise sanitaire, avant de se replier légèrement en 2022.

En vingt ans, la part de diplômés du supérieur a augmenté de près de 11 points parmi les personnes 
âgées de 25 à 29 ans, jusqu’à atteindre 52 % en 2023. À l’inverse, la part de sortants précoces parmi 
les jeunes âgés de 18 à 24 ans, c’est‑à‑dire de jeunes peu ou pas diplômés et ne suivant aucune
formation, a diminué de près de 4 points durant la même période (8 % en 2023 après 11 % en 2003), ce
qui place favorablement la France parmi les pays d’Europe pour cet indicateur  encadré.

Les disparités de niveau de diplôme sont fortes selon l’origine sociale : en 2023, 27 % des personnes
âgées de 25 à 44 ans dont les parents forment un ménage à dominante ouvrière ou sans emploi sont 
diplômées du supérieur, contre 76 % pour les personnes dont les parents composent un ménage à
dominante cadre ou intermédiaire [Insee, 2024]. Observés jusqu’en 2023, les parcours des jeunes
entrés en 6e en 2007 sont également marqués par l’influence familiale. Les enfants de cadres ont plus
de chances de poursuivre des études longues et, au‑delà de l’origine sociale, l’implication des parents 
dans la scolarité ou leurs aspirations pour l’avenir sont aussi des leviers pour la poursuite d’études
[Rinallo et al., 2025].

 2. Proportion de bacheliers dans une génération selon la voie
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p : données provisoires.
Lecture : À la session 2023, 43,8 % d’une génération est titulaire du diplôme du baccalauréat général. Il s’agit de la proportion 
que l’on observerait dans une génération si les individus se comportaient, à chaque âge, de la même façon que les individus 
se présentant à la session observée (en termes de taux de candidature et de réussite à chaque âge).
Champ : France métropolitaine jusqu’en 2000, France hors Mayotte depuis 2001.
Sources : Depp, systèmes d’information Ocean, Cyclades ; ministère chargé de l’agriculture ; Insee, estimations 
démographiques ; traitement Depp.

Sources : Insee (2025) ; DEPP.
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Des jeunes de plus en plus diplômés...

Part des 18-24 ans peu ou pas diplômés
et hors formation

6  I  DEPP – L’état de l’École 2023

L’état de l’École présente une synthèse des indicateurs statistiques 
structurels les plus pertinents pour analyser le système éducatif 
français et apprécier les politiques publiques en éducation. 
Cet ouvrage regroupe des fiches synthétiques qui permettent 
une analyse globale, en décrivant les principales évolutions 
et tendances et en apportant l’éclairage des comparaisons 
internationales mais aussi territoriales et sociodémographiques. 
L’objectif est d’alimenter le débat public autour de l’École, 
d’éclairer les acteurs publics, d’aider au pilotage et de contribuer 
à l’évaluation du système éducatif français pour améliorer la 
réussite de tous les élèves.

Cette édition 2023 présente 36 fiches structurées autour de cinq 
entrées :
n Les élèves, ce chapitre présente les contextes de scolarisation 
de l’ensemble des élèves ;
n L’investissement, ce chapitre rend compte de la dépense 
d’éducation et décrit en particulier les moyens en personnels ;
n Le contexte scolaire et la formation des personnels,  
ce chapitre expose la formation des enseignants et les contextes 
d’enseignement ;
n Les acquis des élèves, ce chapitre synthétise les résultats 
et les acquis des élèves lors des évaluations nationales et 
internationales ;
n Les parcours, l’orientation et l’insertion, ce chapitre retrace 
les parcours des élèves, leur orientation et leur insertion 
professionnelle.

Les indicateurs sont présentés le plus souvent avec une 
perspective temporelle mais aussi internationale. Ils sont déclinés, 
lorsque cela est pertinent, selon l’origine sociale des élèves, le 
territoire où ils résident et selon l’entrée filles-garçons. Ils donnent 
la possibilité au lecteur qui souhaite approfondir ces thématiques 
de se référer aux autres publications de la DEPP que sont « Filles 
et Garçons, sur le chemin de l’égalité de l’école à l’enseignement 
supérieur », « L’Europe de l’éducation en chiffres », « Géographie 
de l’École » et « RERS, Repères et Références Statistiques » ou aux 
données et séries chronologiques disponibles en ligne sur le site 
de la DEPP (voir en fin d’ouvrage p. 86-100).

Sur le long terme l’École a réduit la part de sortants 
précoces

Sur le long terme, l’École a permis de diplômer et qualifier 
beaucoup plus de jeunes. Réduire les sorties précoces du système 
éducatif, c’est-à-dire la proportion de jeunes sans diplôme ou 
seulement titulaires du brevet, est une orientation politique de la 
France depuis de nombreuses années, partagée avec les pays de 
l’Union européenne. La part de sortants précoces, plus de 40 % à 
la fin des années 1970, a été divisée par 5 et représente moins de 
8 % d’une génération en 2022 � figure 1. 

La part de bacheliers dans une génération était de 5 % en 1950. 
Cette part est en augmentation continue depuis et elle atteint 
désormais 79 % en 2023. Cette hausse est d’abord liée à la 
démocratisation de l’enseignement secondaire avec une diffusion 
de l’enseignement dans l’ensemble des milieux sociaux et une 
normalisation des cursus scolaires vers l’obtention du baccalauréat. 
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Note : les jeunes étudiants sont identifiés par une question particulière sur les poursuites d’études et de 
formation à partir de 1982 alors qu’ils l’étaient par leur « situation principale » de 1978 à 1981. Par ailleurs, 
à la suite de la rénovation du questionnaire de l’enquête Emploi en 2013, la part de sortants précoces est 
corrigée de cette rupture de série pour les années 2003 à 2013 (estimation DEPP). Dans le même temps, les 
données sur le champ France (de 2003 à 2013) ont été extrapolées au champ France hors Mayotte.
 Champ : France hors Mayotte.
Source : Insee, enquêtes Emploi, traitement DEPP pour les années 2003 à 2013.

� 1  Part des 18-24 ans peu ou pas diplômés et hors formation 
(sortants précoces) par sexe (en %)

Diplômés de l’enseignement supérieur
parmi les 25-29 ans
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 1. Répartition des sortants de formation initiale en fonction de leur diplôme le plus élevé, 
par sexe en %

Niveau d’études
Moyenne annuelle des années de sortie de 2020 à 2022

Ensemble Femmes Hommes
Diplôme du supérieur 52 58 47
Master, doctorat 18 22 14
École d’ingénieurs, école de commerce 6 5 7
Licence, BUT 17 20 14
BTS, DUT ou équivalent¹ 11 11 12
CAP, BEP, baccalauréat 38 35 41
Baccalauréat, dont : 29 28 30
 Baccalauréat général 8 9 7
 Baccalauréat technologique 5 5 5
 Baccalauréat professionnel ou assimilé 16 14 18
CAP, BEP ou équivalent 9 7 11
Aucun diplôme, brevet des collèges 10 8 12
Diplôme national du brevet seul 6 5 7
Aucun diplôme 4 3 6
Ensemble 100 100 100
1	 Cette catégorie inclut les diplômes paramédicaux ou sociaux.
Lecture : En moyenne, en 2020, 2021 et 2022, 52 % des sortants de formation initiale sont diplômés de l’enseignement supérieur.
Champ : France hors Mayotte, personnes vivant en logement ordinaire, sortants de formation initiale.  Sources : Insee, enquêtes 
Emploi 2021, 2022 et 2023, estimations de population, recensement de la population ; traitement MEN‑MESRI‑Depp.

 2. Diplômés de l’enseignement supérieur 
parmi les 25‑29 ans, depuis 2003
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Note : À la suite des changements de questionnaires en 2013 
puis en 2021, les données ont été rétropolées afin de rendre 
comparables les années 2003‑2013 d’une part, les années 2014 
et ultérieures d’autre part. 
Lecture : En 2023, 11,1 % des jeunes de 25 à 29 ans sont 
titulaires d’un diplôme du supérieur court professionnalisant.
Champ : France métropolitaine jusqu’en 2013, France hors 
Mayotte à partir de 2014, personnes âgées de 25 à 29 ans 
vivant en logement ordinaire.
Sources : Insee, enquêtes Emploi ; calculs Depp.

 3. Part des sortants précoces parmi les 
jeunes âgés de 18 à 24 ans, depuis 2003

en %

Année Femmes Hommes Ensemble
2003 9,9 12,7 11,3
2008 8,8 12,2 10,5
2013 8,7 10,8 9,8
2014 7,0 9,6 8,3
2015 7,6 9,9 8,7
2016 6,8 9,7 8,2
2017 6,4 10,1 8,3
2018 6,3 10,1 8,2
2019 6,3 9,3 7,8
2020 5,7 9,5 7,7
2021 6,1 9,6 7,8
2022 6,0 9,2 7,6
2023 5,6 9,5 7,6
Notes : À la suite des changements de questionnaires en 2013 
puis en 2021, les données ont été rétropolées afin de rendre 
comparables les années 2003‑2013 d’une part, les années 2014 
et ultérieures d’autre part. Données extrapolées au champ 
hors Mayotte entre 2003 et 2013.  
Lecture : En 2023, 7,6 % des jeunes de 18 à 24 ans sont 
sortants précoces.
Champ : France hors Mayotte, personnes âgées de 18 à 24 ans 
vivant en logement ordinaire.
Sources : Insee, enquêtes Emploi ; calculs Depp.

 4. Sorties de l’enseignement secondaire selon l’année de sortie par classe atteinte, depuis 2010
en %

Niveau d’études 2010 2015 2020 2021(r)
2022(r)

Ensemble Filles Garçons
Sortants au niveau du baccalauréat 72,5 82,3 87,5 76,5 74,4 78,7 70,5
Terminale générale ou technologique 54,7 56,0 62,9 53,4 51,1 58,3 44,5
Terminale professionnelle (bac pro ou BP) 17,8 26,3 24,6 23,1 23,3 20,4 26,0
Sortants au niveau du CAP ou BEP 17,6 10,0 8,0 10,7 11,6 8,7 14,3
Première année de bac pro en deux ans ou BP 0,7 0,2 0,2 0,5 0,6 0,5 0,6
Année terminale de CAP ou BEP 16,9 9,8 7,8 10,2 11,1 8,2 13,8
Sortants avant la fin du second cycle du secondaire 9,9 7,7 4,5 12,8 13,9 12,6 15,1
Seconde ou première, générale ou technologique 1,3 1,0 1,0 2,3 2,6 3,2 2,1
Première professionnelle 2,3 2,5 1,8 2,3 2,6 2,3 2,8
Seconde professionnelle 2,4 2,0 1,0 1,5 1,8 1,6 1,9
Premier cycle, première année de CAP ou BEP 3,9 2,2 0,7 6,6 7,0 5,6 8,3
Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
(r) : Rupture de série : à partir de 2021, la méthodologie a été revisée.  Notes : Le niveau à la fin de l’enseignement secondaire se 
définit par la classe atteinte et non par le diplôme acquis. Depuis 2021, les chiffres ne sont pas méthodologiquement comparables 
à ceux des années précédentes car ils mettent dorénavant en regard les situations individuelles des élèves sur deux rentrées 
successives, grâce à l’immatriculation, dans les différentes sources, des élèves via leur identifiant (INE).
Lecture : En 2022, 23,3 % des sortants de l’enseignement secondaire proviennent de terminale professionnelle, qu’ils soient 
diplômés ou non.  Champ : France hors Mayotte jusqu’en 2010, France à partir de 2011, sortants de l’enseignement secondaire.
Sources : Depp, Systèmes d’information Scolarité (effectifs scolaires) et SIFA (effectifs des CFA) ; Système d’information Safran 
(effectifs scolaires du ministère chargé de l’agriculture).

Sources : DEPP (2024) ; Insee (2025).
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https://www.education.gouv.fr/l-etat-de-l-ecole-2023-379707
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...mais des inégalités d’accès très marquées...
Accès à l’enseignement supérieur des 18-24 ans en fonction du revenu des parents

Enseignement supérieur : pour un investissement plus juste et plus efficace8

Les notes du conseil d’analyse économique, n° 68

L’équité des dépenses 
d’enseignement supérieur

Des inégalités d’accès et de parcours 
très marquées dans l’enseignement supérieur

Une vaste littérature en sociologie et en économie s’est sai-
sie de la question des inégalités d’accès à l’enseignement 
supérieur. À la suite des travaux pionniers de Bourdieu et 
Passeron32 montrant, au tournant des années 1960, les très 
fortes inégalités sociales perpétuées dans le système d’en-
seignement supérieur, d’autres études ont fait état d’une 
tendance historique à la baisse des inégalités éducatives. 
En particulier, plusieurs travaux montrent que le lien entre 
l’origine sociale et la destinée scolaire s’est affaibli entre les 
générations du début du XXe siècle et les générations nées 
dans les années 1970 et 198033. Cependant, des débats sub-
sistent quant aux effets de cette démocratisation scolaire 
sur les inégalités : plusieurs travaux convergent pour décrire 
plutôt un déplacement des inégalités déjà observées vers 
des niveaux plus élevés34. En particulier, l’accès aux grandes 
écoles reste fortement inégalitaire d’un point de vue social, à 
niveau scolaire égal, relativisant par là même le constat d’une 
démocratisation effective de l’enseignement supérieur35.

Si le poids de la profession ou du diplôme des parents sur le
parcours scolaire des enfants est souvent étudié, il est plus
rare, faute de données, de l’observer par le prisme du revenu.
Aux États-Unis, une première étude a montré de très fortes
inégalités d’accès à l’enseignement supérieur en fonction du
revenu des parents36. En France, une première estimation du
degré d’inégalité d’accès aux études supérieures en fonction
du revenu des parents a été menée, grâce à l’enquête natio-
nale sur les ressources des jeunes entre 18 et 24 ans réalisée
par l’INSEE et la DREES en 201437. Elle montre que l’accès à
l’enseignement supérieur est près de trois fois plus fréquent
chez les jeunes de milieu aisé que pour ceux dont les parents
sont parmi les plus modestes : parmi les 20 % les moins aisés,
environ 1 jeune sur 3 est inscrit ou a été inscrit dans un cursus
de l’enseignement supérieur, contre 9 jeunes sur 10 parmi les
10 % les plus aisés (graphique 5). L’accès aux filières sélectives
est encore plus inégalitaire : les jeunes dont les parents font
partie des 50 % les moins aisés sont 5 % à accéder aux CPGE,
études de médecine, grandes écoles et doctorats contre 30 %
des jeunes dont les parents appartiennent au dernier décile38.

Dans l’enquête, deux facteurs expliquent ces inégalités très 
marquées : le soutien financier des parents d’une part, et de 
fortes différences dans les aspirations scolaires d’autre part. 
À 18 ans, 80 % des jeunes dont les parents appartiennent 
au dernier décile de revenu envisagent d’obtenir un diplôme 
de master ou un doctorat, contre moins d’un jeune sur trois 
parmi ceux dont les parents sont les moins aisés. Les jeunes 
issus des familles les plus aisés reçoivent en moyenne trois 
fois plus d’aides directes et indirectes de leurs parents que 
les jeunes issus de familles modestes, différence que les 
transferts publics, pourtant bien orientés vers les moins 
aisés, ne parviennent pas à combler (voir Bonneau et Grobon, 
2021). Il en résulte un niveau d’inégalité d’accès à l’enseigne-
ment supérieur en France similaire à celui observé aux États-
Unis, alors même que les contextes institutionnels sont très 
différents.

Constat 5. Un jeune issu d’une famille 
aisée a trois fois plus de chance d’accéder à 
l’enseignement supérieur qu’un jeune issu d’une 
famille aux revenus modestes.

32 Bourdieu P. et J-C. Passeron (1964) : Les Héritiers, Éditions de Minuit.
33 Voir notamment Thélot C. et L-A. Vallet (2000) : « La réduction des inégalités sociales devant l’école depuis le début du siècle », Économie et Statistique, 
vol. 334, n° 1, pp. 3-32 ou encore Falcon J. et P. Bataille (2018) : « Equalization or Reproduction? Long-Term Trends in the Intergenerational Transmission of 
Advantages in Higher Education in France », European Sociological Review, vol. 34, n° 4, pp. 335-347.
34 Prost A. (1986) : L’enseignement s’est-il démocratisé ?, Presses universitaires de France; Goux D. et E. Maurin (1997) : « Démocratisation de l’école et 
persistance des inégalités », Économie et Statistique, vol. 306, n° 1, pp. 27-39.
35 Voir en particulier Duru-Bellat M. et A. Kieffer (2008)  : « Du baccalauréat à l’enseignement supérieur en France  : déplacement et recomposition des 
inégalités ». Population, vol. 63, n° 1, pp. 123-157 ou, plus récemment Bonneau et al. (2021), op. cit.
36 Chetty R., N. Hendren, P. Kline et E. Saez (2014) : « Where Is the Land of Opportunity? The Geography of Intergenerational Mobility in the United States », 
The Quarterly Journal of Economics, vol. 129, n° 4.
37 Bonneau C. et S. Grobon (2021) : « Unequal Access to Higher Education Based on Parental Income: Evidence from France », PSE Working Paper, à paraître.
38 Bonneau C. et S. Grobon (2021) : « Enseignement supérieur : un accès inégal selon le revenu des parents », Focus du CAE, n° 76-2021, décembre.

5. Des inégalités d’accès aussi marquées en France 
qu’aux États-Unis

Lecture : Près de 90 % des individus dont les parents appartiennent 
au décile supérieur des revenus ont accès aux études supérieures, en 
France comme aux États-Unis. Les intervalles de confiance calculés 
dans le cas français sont représentés par les barres noires. 
Source : Bonneau et Grobon (2021) op. cit. pour la France, et Chetty  
et al. (2014) op. cit. pour les États-Unis.
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...et des difficultés d’insertion persistantes pour les moins diplômés
Taux de chômage des jeunes sortis de formation initiale depuis 1 à 4 ans

113Insee Références – Édition 2025 – Fiche 2.3 – Chômage en phase d’insertion professionnelle

 1. Taux de chômage en 2023 selon la durée écoulée depuis la sortie de formation initiale, 
par diplôme et par sexe en %

Caractéristiques Depuis 1 à 4 ans Depuis 5 à 10 ans Depuis 11 ans ou plus

Sexe
Femmes 12,9 9,1 5,6
Hommes 15,5 9,6 5,6

Niveau de diplôme
Bac+5 ou plus 6,8 4,8 3,6
Bac+3 ou bac+4 10,7 6,9 3,8
Bac+2 11,0 6,6 3,9
Baccalauréat ou équivalent 18,2 10,9 5,7
CAP, BEP ou équivalent 17,5 11,7 6,4
Aucun diplôme, brevet des collèges 42,4 29,9 10,1

Ensemble 14,2 9,3 5,6

Lecture : En 2023, 12,9 % des femmes sorties de formation initiale depuis 1 à 4 ans sont au chômage.
Champ : France hors Mayotte, personnes vivant en logement ordinaire, actives, sorties depuis 1 an ou plus de formation initiale.
Source : Insee, enquête Emploi 2023.

 2. Taux de chômage des personnes sorties de formation initiale depuis 1 à 4 ans
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Note : À la suite des changements de questionnaires en 2013 puis en 2021, les données ont été rétropolées afin de rendre 
comparables les années 2003-2013 d’une part, les années 2014 et ultérieures d’autre part. 
Lecture : En 2023, 8,7 % des diplômés du supérieur sortis de formation initiale depuis 1 à 4 ans sont au chômage.
Champ : France métropolitaine jusqu’en 2013, France hors Mayotte à partir de 2014, personnes vivant en logement ordinaire, 
actives, sorties depuis 1 an ou plus de formation initiale.
Source : Insee, enquêtes Emploi annuelles jusqu’en 2002, enquêtes Emploi en continu à partir de 2003.

 3. Taux de chômage après la fin des études selon la durée écoulée depuis la sortie de 
formation initiale
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Note : À la suite des changements de questionnaires en 2013 puis en 2021, les données ont été rétropolées afin de rendre 
comparables les années 2003-2013 d’une part, les années 2014 et ultérieures d’autre part. 
Lecture : En 2023, 14,2 % des personnes sorties de formation initiale depuis 1 à 4 ans sont au chômage.
Champ : France métropolitaine jusqu’en 2013, France hors Mayotte à partir de 2014, personnes vivant en logement ordinaire, 
actives, sorties depuis 1 an ou plus de formation initiale.
Source : Insee, enquêtes Emploi annuelles jusqu’en 2002, enquêtes Emploi en continu à partir de 2003.

Source : Insee (2025).
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Insertion des jeunes : quels obstacles du côté de la formation ?

• Des moyens insuffisants et inégalement répartis

• Des freins multiples à la poursuite d’études

• Une offre de formation mal adaptée aux attentes des jeunes et aux réalités de l’emploi
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Des moyens insuffisants et inégalement répartis
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l’OCDE (en USD PPA)
États-Unis 

Royaume-Uni 
Suède 

Danemark 

fu
0

s�:�: 
Canada 

Autriche 
Pays-Bas 
Belgique 

Allemagne 
OCDE 

France 
Finlande 

UE25 
France (correction CAS) 

Estonie 
Slovénie 

Nouvelle-Zélande 
Tchéquie 

République slovaque 
Islande 
Irlande 

Pologne 
Costa Rica 

Espagne 
Lituanie 

Italie 
Lettonie 

Corée 
Bulgarie 
Portugal 

Israël 
Croatie 
Turquie

Roumanie 
Mexique -

20 499 
20 458 

19 204 

o 10000 20000 30000 

Dépense par étudiant(en PPA 2021, USD) 

40000

Évolution de la dépense par étudiant en France
(base 100 en 2000)

100

105

110

115

120

125

130

135

140

2000 2005 2010 2015 2020 2025

Év
ol

ut
io

n 
(b

as
e 

10
0 

en
 2

00
0) Effectifs étudiants

Dépense par étudiant
(en euros constants)

Sources : IPP (2025) ; DEPP (2025).
7 / 12

https://www.ipp.eu/wp-content/uploads/2025/06/chapitre_3_CAS_PENSION-_web.pdf
https://www.education.gouv.fr/reperes-et-references-statistiques-2025-450954


Des moyens insuffisants et inégalement répartis
Taux de réussite en fonction du coût d’une année de formation

19  Les coûts des formations dans l’enseignement 
supérieur français : déterminants et disparités 

Source : Calculs à partir des données du projet « Connaissance des coûts des activités des établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche » (MESRI‐MEC), RERS (2021). 

On note également une relation positive entre le coût d’une année de formation et le taux de réussite 

(graphique 15), suggérant que les formations qui ont les investissements les plus élevés, et en particulier 

des taux d’encadrement élevés, sont efficaces pour amener une part importante des étudiants jusqu’au 

diplôme. 

Graphique 15. Taux de réussite en fonction du coût d’une année de formation 

Lecture : Une année de licence coûte en moyenne 3 700 euros et le taux de réussite en trois ans est de 29 %, et le taux de réussite en 

quatre ans est de 40 %. 

Source : État de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation en France n° 14 ; MESRI‐DGESIP/DGRI‐SIES, SCOLARITÉ. 

Cohortes 2015‐2016. Taux de réussite CPGE : poursuite d'étude à + 2 ans. 
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Graphique 14. Coûts de formation totaux par étudiant : quelques exemples 
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https://cae-eco.fr/static/pdf/cae-focus074.pdf


Des freins multiples à la poursuite d’études
• Barrières géographiques

– offre de formation inégalement répartie sur le territoire (CEP, 2025 ; Thebaut, 2025)
– peu d’aides financières à la mobilité, pas de places en internat pour les BTS

• Barrières financières
– coût élevé des études supérieures (logement, nourrriture, transports...)
– bourses insuffisantes malgré leur effet positif sur l’accès au supérieur (Fack et Grenet, 2015)

• Freins psycho-sociaux
– autocensure et poids des stéréotypes (Guyon et Huillery, 2020 ; Terrier et al., 2023)
– inégalités d’orientation qui ne sont pas corrigées par le système éducatif (DEPP, 2013)

• Asymétries d’information
– offre de formation peu lisible
– une information encore insuffisante sur les débouchés en dépit de données très riches
– orientation scolaire : multiplicité d’acteurs disposant d’une information très parcellaire
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https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2025-03/7e-rapport-du-comit-thique-et-scientifique-parcoursup-et-mon-master-36400.pdf
https://www.ipp.eu/wp-content/uploads/2025/03/note_ipp_114-1.pdf
https://doi.org/10.1257/app.20130423
https://doi.org/10.1093/ej/ueaa077
https://www.ipp.eu/wp-content/uploads/2023/07/Note_IPP___confiance_orientation-6.pdf
https://www.education.gouv.fr/orientation-en-fin-de-troisieme-une-procedure-marquee-par-de-fortes-disparites-scolaires-et-sociales-8417


Une offre de formation mal adaptée
• Très grande variabilité des taux d’insertion

– non seulement entre diplômes, mais également entre établissements pour un même diplôme

• Problème d’adéquation avec le profil et les aspirations des jeunes
– lycée pro : beaucoup d’élèves orientés malgré eux vers des formations aux débouchés faibles
– dans le sup : la capacité des BTS n’a pas suivi la hausse du nombre de bacheliers pro
– conséquence : orientation subie vers la licence, avec des taux d’échec très élevés

• Défaut d’adéquation avec les besoins du marché du travail
– déséquilibres identifiés entre besoins de recrutement et offre de formation (HCSP, 2023)
– mais l’offre de formation n’évolue qu’à la marge d’une année sur l’autre
– recours encore insuffisant aux données administratives pour piloter l’offre de formation

• Développement de l’apprentissage après la réforme de 2018
– augmentation considérable du nombre d’apprentis dans le supérieur
– mais effets incertains faute d’évaluations rigoureuses disponibles (Cahuc et Hervelin, 2023)
– développer davantage l’apprentissage en CAP/Bac pro pourrait être plus efficace
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https://www.strategie-plan.gouv.fr/publications/metiers-2030
https://doi.org/10.3917/scpo.cahuc.2023.01


Taux de pression et d’emploi en sortie d’études, par spécialité de CAP (2019)
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https://data.education.gouv.fr/explore/dataset/fr-en-taux-de-pression-et-demploi/table/?disjunctive.type_dip_lib&disjunctive.filiere&disjunctive.specialite_lib&disjunctive.diplome&q=&refine.type_dip_lib=CAP


Nombre d’apprentis par niveau de diplôme, 1982-2023
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Sous l’impulsion de la loi de 2018 « pour la liberté de choisir son avenir professionnel », qui comprend 
notamment plusieurs mesures visant à développer l’apprentissage [Louvet, 2025], puis avec la mise
en place à l’été 2020 d’une aide exceptionnelle pour le recrutement d’apprentis, le nombre de jeunes
inscrits en CFA a plus que doublé en cinq ans pour atteindre 1 021 500 en décembre 2023  figure 3
[Jounin et al., 2025]. Cette hausse sans précédent est particulièrement marquée dans l’enseignement
supérieur, devenu majoritaire au sein de l’apprentissage. En 2023, 62 % des apprentis préparent un 
diplôme du supérieur, contre 39 % en 2017 et 2 % en 1992.

 3. Nombre d’apprentis par niveau de diplôme
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Lecture : Fin 2023, 635 825 apprentis préparent un diplôme de niveau bac+2 ou plus.
Champ : France hors Mayotte jusqu’en 2010, France à partir de 2011.
Source : Depp, enquête SIFA.

Corollaire de l’augmentation du nombre d’apprentis dans le supérieur, les formations préparées en 
apprentissage relèvent désormais davantage des spécialités de formation des services que de celles de
la production : 63 % des apprentis suivent une formation dans le domaine des services en 2023, contre
42 % en 2017. La part des femmes parmi les apprentis augmente, même si elles restent minoritaires : 
en 2023, elles représentent 43 % des apprentis, contre 33 % en 2017. Les filles de 15 à 19 ans suivent 
deux fois moins souvent un apprentissage que les garçons de même âge. Cette différence en fonction
du genre ne s’observe plus à partir de 20 ans.

Dans l’enseignement supérieur universitaire, les apprentis sont d’origine sociale plutôt moins 
favorisée que les étudiants de la voie scolaire. C’est l’inverse dans le secondaire. Les apprentis 
s’insèrent mieux sur le marché du travail que leurs homologues de la voie scolaire, notamment dans
le secondaire, ce qui s’explique en partie par des différences de profil (âge, sexe et origine sociale). 
L’insertion des apprentis peut également être différente de celle des élèves ou étudiants en raison 
d’autres caractéristiques, plus difficiles à mesurer, comme la motivation, le réseau de l’entourage ou
la connaissance des codes du monde du travail. La meilleure insertion professionnelle des apprentis
peut aussi être liée au fait que l’apprentissage permet de rapprocher les jeunes du monde de
l’entreprise : 27 % des apprentis de niveau CAP à BTS sortis de formation en 2022 sont toujours chez le
même employeur 6 mois après la fin de leur formation [Antoine et al., 2023].

Plus de chômage et des conditions d’emploi moins favorables en début de vie active

En 2023, 85 % des jeunes ayant terminé leurs études depuis un à quatre ans, c’est‑à‑dire entre début
2019 et fin 2022, sont actifs au sens du BIT, qu’ils soient en emploi (73 %) ou au chômage (12 %)  

figure 4. Ils accèdent progressivement à l’emploi, notamment pérenne.

2018 : Loi pour la liberté
de choisir son avenir 
professionnel 

Source : Insee (2025).
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https://www.insee.fr/fr/statistiques/8305552?sommaire=8306008

